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FONCTIONSA Les TSEF du ministA're de la dA©fense exercent, sous Ia€™autoritA© da€™un
ingA©nieur ou dA€™un officier ou, dans certains services, da€™un fonctionnaire ou agent de la
catA©gorie A, des fonctions de conception, da€™encadrement et de rA©alisation dans les arsenaux,
Actablissements et services du ministA're de la dA©fense. lls assurent notamment la conduite des
travaux. lls sont A©galement chargA©s de travaux da€™A®Gtudes, ainsi que du contrA’le des
fabrications et des essais.

lls peuvent A2tre appelA©s A exercer leurs fonction dans les services du ministA're de la dA©fense
A

la€™Aotranger.A Le corps des techniciens supACrieurs d&#39;ACtudes et de fabrications du
ministA're de la dA©fense (TSEF)

est classA© dans la catA©gorie B prA©vue A [a€™article 29 de la loi du 11 janvier 1984 modifiA©e
portant dispositions statutaires relatives A la fonction publique de I&€™Etat.

Ce corps est rA©gi par le dA©cret nA° 89-749 du 18 octobre 1989 modifiA© relatif au statut du corps
des techniciens supA©rieurs da€™AGtudes et de fabrications du ministA're de la dA©fense et par le
dA©cret nA° 94-1016 du 18 novembre 1994 fixant les dispositions statutaires communes applicables
A divers corps de fonctionnaires de la catA©gorie B.

Il compte aujourda€™hui environ 5000 agents. A

CONDITIONS GENERALES D&#39;ACCES A UN CORPS DE FONCTIONNAIRES

Les candidats doivent remplir les conditions gA©nA©rales d&#39;accA’s aux emplois publics
fixA©es aux articles 5 et 5 bis de la loi du 13 juillet 1983 modifiA©e portant droits et obligations des
fonctionnaires :

- Aatre de nationalitA© franA8aise ou ressortissant europA©enA ;

- jouir de ses droits civiques ;

- les mentions A©ventuellement portA©es sur le bulletin nA° 2 du casier judiciaire doivent Atre
compatibles avec 1&#39;exercice des fonctions ;

- A2tre en position rA©guliA’re au regard du code du service nationalA ;

- remplir les conditions d&#39;aptitude physique exigA©es pour 1&#39;exercice de la fonction compte
tenu des possibilitA©s de compensation du handicap.

Enfin, depuis le 1er novembre 2005, les concours sont ouverts en principe sans limite da€™Ac¢ge. A
CONDITIONS DE PARTICIPATION AUX CONCOURS

Les techniciens supA©rieurs da€™AGtudes et de fabrications du ministA're de la dA©fense sont
recrutA©s par la voie de concours externe sur titres et interne.

AccA’s au concours externe sur titres

Le concours externe sur titres est ouvert sans limite da€™A¢ge(1) aux candidats titulaires da€™un
diplA"’me universitaire de technologie, d&€™un brevet de technicien supA©rieur, da€™un diplA'me
classA© au moins au niveau Ill, ou da€™une A©quivalence reconnue dans les conditions fixA©es
par le dA©cret nA° 2007-196 du 13 fA©vrier 2007.

AccA’s au concours interne

Le concours interne est ouvert aux fonctionnaires et agents de IA€™Etat, des collectivitA©s
territoriales et des AGtablissements publics qui en dA©pendent y compris ceux mentionnA©s A
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la€™article 2 de la loi nA° 86- 33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives A la
fonction publique hospitaliA re, ainsi qua€™aux militaires. Les candidats doivent avoir accompli au
moins quatre annA©es de services effectifs au ler janvier 2008.

Outre les conditions mentionnA©es ci-dessus, les candidats au concours interne doivent A2tre en
position d&#39;activitA©, en dAGtachement ou en congA®© parental A la date de la premiAre
A©preuve.

Equivalence de diplA"me (conditions fixA©es par le dA©cret nA° 2007-196 du 13 fAGvrier 2007 et
par |&#39;arrAatA© du 26 juillet 2007)

Par titres et diplA"'mes de niveau Il requis, il faut entendre titres ou diplA’'mes A caractAre national
(BTS, DUTAE)}).

Si le candidat ne possA“de pas le titre ou le diplA’'me requis tel que dA©fini ci-dessus, mais satisfait
A 18&#39;un des critA'res citA©s ci-aprA’s, il peut faire acte de candidature au concours externe sur
titres.

Ces critA'res da€™A©quivalence automatique sont les suivants :

1) PossA©der un diplA’me ou un titre de formation ou une attestation (document original indiquant le
niveau llI, le nA° Siret de 1&#39;0organisme) AGtablie par une autoritA© compA©tente(2) prouvant
que le candidat a accompli avec succA’s un cycle de formation au moins de mA2mes niveau et
durA©e que ceux sanctionnA©s par les diplA’'mes ou titres requis (BTS ou DUTAE)) ;

2) Attester d&#39;une inscription dans un cycle de formation dont la condition normale d&#39;accA’s
est d&#39;Adtre titulaire d&#39;un diplA’'me ou d&#39;un titre de formation (autre que les titres et
diplA’mes requis, A savoir le BTS ou le DUT) au moins de mA2me niveau que celui des diplA’mes
ou titres requis (classA©s au moins au niveau lll) ;

3) PossA©der un diplA"me ou un titre homologuA®©, en application du dA©cret du 9 janvier 1992, ou
un diplA’me ou titre A finalitA© professionnelle enregistrA© au rA©pertoire national des certifications
professionnelles (RNCP) classA© au moins au mA2me niveau que le diplA"'me ou titre requis (niveau
lI).A Justification d&#39;une activitA© professionnelle

Toute personne qui justifie de 1&#39;exercice d&#39;une activitA© professionnelle, salariA©e ou non
salariA©e, exercA©e de faASon continue ou non, A©quivalente A une durA©e totale cumulA©e
d&#39;au moins trois ans A temps plein et relevant de la mA2me catA©gorie socioprofessionnelle
que celle de la profession A

laquelle la rA©ussite au concours permet 1&#39;accA’s, peut A©galement faire acte de candidature.
L&#39;arrAatA© du 26 juillet 2007 donne les prA©cisions suivantes :

La durA©e d&#39;activitA© professionnelle exigA©e est ramenA©e A deux ans lorsque le candidat
justifie d&#39;un titre ou d&#39;un diplA’'me de niveau immA©diatement infAGrieur A celui requis
par le statut du corps.

L&#39;exercice d&#39;une ou plusieurs activitA©s professionnelles doit avoir AOtA© accompli dans
des fonctions d&#39;un niveau au moins A©quivalent (niveau Ill) A ceux des emplois du corps
auxquels le concours donne accA’s.

Pour apprA©cier la correspondance de 18&#39;activitA© professionnelle exercA©e avec celle A
laquelle donne accA’s le concours, il convient de se rA©fA©rer au descriptif des professions de la
nomenclature des professions et catA©gories socioprofessionnelles des emplois salariA©s
d&#39;entreprise (PCS ESE) 2003.

La consultation du PCS ESE 2003 est accessible sur internet A 1&#39;adresse suivante :
www.insee.fr rubrique nomenclatures.

Sont A©galement prises en compte les pA©riodes d&#39;activitA© professionnelle dans
I&#39;exercice de professions appartenant A des catA©gories socioprofessionnelles comparables
dans d&#39;autres Etats de I&#39;Espace A©conomique europA©en.

Les pAcriodes de formation initiale ou continue, quel que soit le statut de la personne, ainsi que les
stages et les pA©riodes de formation en milieu professionnel accomplis pour la prA©paration
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d&#39;un diplA’me ou d&#39;un titre ne sont pas prises en compte pour le calcul de la durA©e
d&#39;expArience requise.

Le candidat qui demande A bA©nAdficier de la prise en compte de son expACrience
professionnelle dans les conditions fixA©es par 1&#39;arrA%tA© du 26 juillet 2007 doit fournir A
I&#39;appui de sa demande :

- un descriptif dACtaillA© de I&#39;emploi tenu, du domaine d&#39;activitA©, du positionnement de
I&#39:emploi au sein de 1&#39;organisme employeur, du niveau de qualification nA©cessaire pour
tenir cet emploi et les principales fonctions exercA©es dans le cadre de cet emploi ;

- une copie du contrat de travalil ;

- pour les pA©riodes d&#39;activitA© relevant du droit franA8ais, un certificat de 1&#39;employeur
dA©IlivrA© dans les conditions prA©vues A 1&#39;article L. 122-16 du code du travail(3).

A dAofaut des documents mentionnA®©s ci-dessus, il peut produire tout document AGtabli par un
organisme habilitA© (par exemple, les URSAAF ou les directions dA©partementales du travail, de
I8&#39;emploi et de la formation professionnelle) attestant de la rA@alitA© de 1&#39;exercice effectif
d&#39;une activitA© salariA©e ou non salariA©e dans la profession pendant la pA©riode
considA©rA©e.A Lorsque les documents ne sont pas rA©digA©s en langue franA8aise, il en produit
une traduction certifiA©e par un traducteur agrA©A®.

De plus, I&#39;administration a la possibilitA© de demander la production de tout ou partie des
bulletins de paie correspondant aux pA©riodes travaillA©es.

Enfin, elle peut demander la prA©sentation des documents originaux ; ces documents ne peuvent
Aatre conservA©s par I&#39;administration que pour le temps nA©cessaire A leur vA®rification et
doivent en tout AGtat de cause Adtre restituA©s A leur possesseur dans un dA©lai de quinze jours.
position d&#39;activitA©, en dAGtachement ou en congA®© parental A la date de la premiAre
Aopreuve.A NATURE DES EPREUVES DES CONCOURS

Les concours sont ouverts par spA©cialitA©s (voir liste en annexe) et comportent des A©preuves
d&#39;admissibilitA© et d&#39;admission. Les spA©cialitA©s offertes aux concours sont fixA©es
par |&#39;arrAstA© d&#39;ouverture.

Le concours externe sur titres comporte une sA©lection sur dossier.

CONCOURS EXTERNE :

a€¢ SA©lection sur dossier :

En dA©posant leur demande de participation aux A©preuves, les candidats constituent un dossier
comportant obligatoirement :

- une copie des titres et diplA’'mes requis ;

- un curriculum vitae dAGtaillA© impACrativement limitA© A une page et indiquant les langues lues
et parlACes ;

- une note de trois pages au plus dA©crivant les emplois qu&#39;ils ont pu occuper ou les stages
qué&#39;ils ont effectuA©s et la nature des activitA©s et travaux qu&#39;ils ont rA®alisA©s ou
auxquels ils ont pris part en indiquant nettement leur rapport avec la spA©cialitA© choisie et la
teneur de leur participation personnelle ;

- une copie des mA©moires universitaires ;

- s&#39;il a lieu, la liste des rA©fA©rences de leurs publications, A concurrence de cing maximum ;
- la justification de la ou des activitA©s professionnelles citA©es, s&#39;il a lieu.

Le concours comporte I8&#39;examen par le jury du dossier des candidats autorisA©s A prendre part
au concours. Le jury classe par ordre alphabA®Gtique les candidats reconnus aptes A se prA©senter
A 1&#39;A0preuve AC©crite d&#39;admissibilitA©.

a€¢ Epreuve AQ©crite d&#39;admissibilitA© :

RA©daction d&€™un rapport A partir d&#39;un dossier A caractA're technique remis au candidat
(durA©e de 18&#39;AGpreuve : trois heures - coefficient : 2).

a€¢ Epreuve orale d&#39;admission :
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Entretien avec le jury dA©butant par un exposA© du candidat d&#39;une durA©e de dix minutes
maximum, portant sur les AGtudes et travaux personnels et, le cas A©OchA©ant, sur 1&#39;activitA©
et 1&#39;expACrience professionnelle du candidat et suivi d&#39;un A©change libre permettant
d&#39;apprAG©cier ses motivations, ainsi que sa personnalitA© et ses aptitudes A exercer les
fonctions de technicien supA®©rieur d&#39;AGtudes et de fabrications (durA©e de I&#39;A0preuve :
trente minutes 4€“ coefficient : 3).

CONCOURS INTERNE :

Le programme des A©preuves relevant des spA©cialitA©s ouvertes au concours interne est du
niveau des connaissances requises pour I&#39;obtention d&#39;un DUT, d&#39;un BTS ou
d&#39;un diplA’me homologuA®© de niveau Ill correspondant.

a€¢ Epreuves A©crites d&#39;admissibilitA© :

1. Un ou plusieurs exercices, questions et (ou) problA 'mes portant sur les connaissances
scientifiques et techniques de la spA©cialitA© dans laquelle s&#39;est inscrit le candidat (durA©e de
I8&#39;AG©preuve : quatre heures - coefficient : 3).

2. Analyse d&#39;un texte d&#39;ordre technique permettant au jury de juger les qualitA©s
d&#39;expression, de

logique et de synthA“se du candidat (durA©e de 1&#39;A©preuve : trois heures - coefficient : 2).
a€¢ Epreuve orale d&#39;admission :

Entretien avec le jury visant A apprA©cier la personnalitA© et les aptitudes du candidat A exercer
les fonctions de technicien supACrieur dA€™AGtudes et de fabrications.

Cet entretien a pour point de dA©part un exposA© du candidat sur son expA®©rience professionnelle
dans la spA©cialitA© choisie, da€™une durA©e de dix minutes au plus. LAE™entretien porte
notamment sur des questions relatives aux connaissances gA©nA®rales du candidat sur son
environnement professionnel (durA©e de I&#39;A@preuve : trente minutes - coefficient : 3).
ADMISSIBILITE ET ADMISSION :

Pour les concours externe et interne, les A@preuves A©crites sont anonymes. |l est attribuA© A
chacune des A©preuves une note de 0 A 20. Toute note infAGrieure A 5 sur 20 avant application
du coefficient est AGliminatoire.

Chaque note est multipliA©e par le coefficient prA©vu pour I8&#39;AGpreuve correspondante ; la
somme des produits ainsi obtenus forme le total des points pour 1&#39;ensemble des A©preuves.
A 1&#39;issue des A©preuves d&#39;admissibilitA©, le jury AGtablit, par spA©cialitA© et par ordre
alphabAGtique, la liste des candidats autorisA©s A se prA©senter A 1&#39;AOpreuve orale
d&#39;admission.

Nul ne peut A2tre dA©clarA© admis s&€™il na€™obtient au moins la note de 10 sur 20 A
la€™A©preuve da€™entretien avec le jury ainsi qUA€™un nombre total de points pour
I&#39;ensemble des A©preuves qui, aprA’s application des coefficients, ne peut A2tre infAGrieur A
50 points pour le concours externe et A 80 points pour le concours interne.

A 1&#39;issue de I&#39;AGpreuve orale d&#39;admission, le jury AGtablit, par spA©cialitA©® et par
ordre de mACrite, la liste des candidats admis ainsi que la liste complA©mentaire.A A CARRIERE
Le corps des TSEF comprend trois grades :

- technicien supA®©rieur da€™AGtudes et de fabrications de 3A"me classe comprenant dix
Aochelons ;

- technicien supA®©rieur da€™AGtudes et de fabrications de 2A "me classe comprenant quatre
A©chelons ;

- technicien supAGrieur d&€™AGtudes et de fabrications de 1A re classe comprenant quatre
A©chelons.A Peuvent Astre inscrits au tableau d&#39;avancement :

a€¢ pour 1&#39;accA’s A la 2A"me classe, les TSEF qui, ayant atteint le 7A"me A©chelon de la
3A"me classe, justifient au minimum d&#39;un an dans cet A©chelon et de cing ans de services
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effectifs dans le corps ;

a€¢ pour I&#39;accA's A la 1A re classe, les TSEF qui, ayant atteint le 3A'me A©chelon de la
2A"me classe, justifient au minimum d&#39;un an dans cet A©chelon et de six ans de services
effectifs dans le corps.A
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